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Toutes autres donations c» contrat de mariage, mêmntIe à caife dû
mlort, et aussi toutes autres donations cil ligne directe, demeurent
sujette a être eniregistrées, conunei les dontations en général.

8OS. Les donations d'efi,ýts mobiliers, Boit universelles, soit pair.
tieulièresi sont exemiptées de 1 enregistremient, Iorsqtiil y a'traditions
réelle et lloSý,esiofl Publique par le donutaire.

La premnièro décision que l'on trouve à ceb égard a été donnée à
Montréal, le 9J bepteinbre 1887, par lu jugre G ili, dans une cause dle
.tiarchesuit, et .Durand, raipportée (tans 16. IL L., p. 1193, dans
laquelle il a été jugé :Que le (Ion mutuel (l'usufruit est unie donation
et ne constitue pa:s une simple convention dle mariage, Contenant
avantage réciproque eni faveur des parties, et qui, tomme telle,éclhap-
perait & la niéccssité de lergtemnet que cette donation, pour*
avoir e1liet. eût dle être enregistrée.

L'un des considéranits du jugemnit a été : Que le défenîdeuîr n'est
pas ubuiruitier dlus biens de lat tes3tatrice, pa-»rce que la donation miu-
tuelle d'usufruit (lue comporte le contrat (le mariage est demeurée
uans effet par tuite dlu défitîutd'enregý,istrenienit de ce contrat, ci temps,
utile, lien registremnent n'en ayant été fait que quatre mois après la
mort de 1 épouse, décès survenu plus d'une eniearsl élébration
du mariage. (Ar't. $97, U. C., par. 2.)

Lg cour de revi:sio.i. conipo.sée des juges Johnson, Jetté ei, Lori-l
ger, a, le 31 xîîare 1888. renversé~ ce Jugement en d écidanît : Que le
don mutuel d"usufruit n'est pas une donation proprement dite, mais
Constitue une simple coInetion (le mnariagecnean vnitg éi
proque en fatveur des parties et qui, comme telle, n'est pas soumnise àl
la ntclcSSitué del'-, gîtcmn.

L'onl trouve dans les considér-ants dtu dlit jugr,-eent

.Attendu cei droit : QJue le don mutuel d'usufruit n'est paIVS unei
donation propremuent dite, maliis constitue unie simiple convention (le
arage contenant avanitalge réciproque enî faveur des partie et qui,

commi tele, elialpe à lit liéçeSsité de l'enregristrement

Attendu que la cour du premiièra instance, en déchirant sans etret
le droit r,'cl.tlîé par le défeindeur à raison dut défaut d'enregistremient
du contrat de mariage sus-mientioiîaé, a, fait une fausse application
de l'article 807 du colle tivil, etc., etc., casse et annuile le dit juge-
ment de la couir de première instance du 19 septemîbre 18837.


